
 

 HANDICAP ET APPRENTISSAGE 
ANNÉE 2024 - 2025 

 75 Apprentis identifiés publics spécifiques. 
 54 Apprentis bénéficiant d’aménagements d’épreuves aux examens. 
 8 Apprentis en situation de handicap RQTH (Reconnaissance en Qualité de Travailleur 

Handicapé). 

Résultats aux examens 2025 

 23 Apprentis ont bénéficié d’aménagements d’épreuves => 87 % de réussite aux 
examens 

 4 Apprentis en situation de handicap (RQTH) => 100 % de réussite aux examens  

Missions principales du Référent handicap: 

Référente handicap : Linda BARRÉ cfa.dijon-quetigny@educagri.fr _ 03 80 71 80 00 Taper 2 
• Accompagner individuellement les «Publics Spécifiques» et les publics ayant une 
reconnaissance de travailleurs handicapés « RQTH »  

• Poser un cadre structuré et rassurant pour l’apprenti, ses représentants légaux et l’entreprise 
avec un entretien à l’entrée et durant la formation si besoin. 

• Lien permanent avec les structures et les acteurs en lien avec le handicap   

 
• Établir un Accompagnement individuel du parcours de formation en concertation avec les 
structures qui suivent les jeunes, la responsable du CDR et les équipes pédagogiques. 

 
• Participer à l’aménagement du parcours pédagogique et élaborer les dossiers de demande 
d’aménagement d’épreuves auprès de la MDPH. 

 

Mise en place de Groupes de niveau en CAPa sur 3 enseignements généraux  

Accueil d’un dispositif de manière permanente au sein du CFA : 

• UEE Unité d’Enseignement Externalisée : Classe IME PEPCBFC en immersion totale au CFA 
sur l’année scolaire qui permet d’une part de sensibiliser les apprentis au handicap et d’autre part 
de permettre à des jeunes en situation de handicap d’évoluer dans un cadre ordinaire, de 
découvrir l’univers professionnel et peut-être de poursuivre en apprentissage.  

Participation à des travaux d’entretien des locaux durant leur Travaux Pratiques au sein du CFA. 


